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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique agricole commune
Question écrite n° 12080

Texte de la question

M Claude Miqueu demande a M le ministre de l'agriculture et de la foret si, au cours de la prochaine presidence
de la Communaute qui va etre exercee par le President de la Republique, il a l'intention de faire aboutir le
reglement communautaire sur l'agriculture biologique.

Texte de la réponse

Reponse. - L'agriculture n'utilisant pas de produits chimiques de synthese dite « agriculture biologique » a ete
officiellement reconnue par la loi d'orientation agricole de 1980 dont les dispositions ont ete considerablement
renforcees par la loi du 30 decembre 1988 d'adaptation de l'exploitation agricole a son environnement
economique et social. En effet, outre une legalisation de l'appellation « agriculture biologique », la legislation
prevoit que ce terme, sous quelque formulation que ce soit, ne pourra desormais plus etre utilise que sur des
produits elabores conformement aux regles d'un cahier des charges homologue. L'intervention des pouvoirs
publics dans le secteur de l'« agriculture biologique » et la reglementation mise en place repondent a une triple
preoccupation : assurer la protection des consommateurs qui manifestent un interet croissant pour les produits
de ce type d'agriculture ; permettre aux exploitants qui se sont tournes vers une agriculture respectueuse de
l'environnement et soucieuse de la qualite des aliments d'etre proteges contre une concurrence deloyale et de
recueillir les fruits de leurs efforts, notamment en conservant le benefice de la forte plus-value generee par ces
produits ; favoriser la diversification des produits agricoles. La realisation de ces objectifs et le devenir de l'«
agriculture biologique » dependent d'abord du contexte europeen dans lequel elle est appelee a se developper ;
aussi le ministre de l'agriculture et de la foret fait-il de l'avancement du projet de reglement communautaire sur
les denrees alimentaires issues de cette agriculture une de ses priorites durant la presidence francaise du
Conseil des Communautes europeennes. Pour accelerer la presentation au Conseil de la proposition de la
commission concernant l'« agriculture biologique », qui constitue une des orientations figurant dans sa
communication « Environnement et agriculture », le ministre s'appuiera sur les demarches de differents pays de
la Communaute, dont la France, en matiere d'environnement, notamment les initiatives pour la creation d'une
certification europeenne destinee aux produits respectueux de l'environnement. D'autre part, un projet de decret
relatif a la qualite des produits de l'« agriculture biologique » sera, avant la fin de l'annee, soumis au Conseil
d'Etat. Ce texte qui reprend les dispositions du decret du 10 mars 1981 et les renforce, conformement aux
stipulations de l'article 59 de la loi du 30 decembre 1988, adopte, d'ores et deja, certaines dispositions
techniques prevues par le projet de reglement communautaire. Ce renforcement, au plan national et bientot
communautaire, de l'environnement reglementaire va contribuer a donner a l'« agriculture biologique » les
moyens de son developpement et de sa valorisation dans l'Europe de 1993.
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